
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce dimanche 13 décembre 2009 à 10h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


L’ordre du jour de cette réunion portait sur la fixation de l’ordre du jour et la date de la première séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’Assemblée nationale et la soumission d’autres  projets de lois : 

1. Projet de loi n°64/09 portant ratification de la Charte rénovée de l’Organisation de la Conférence Islamique (OCI), 

2. Projet de loi n°65/09 portant modification du Code Général des Impôts, 
3. Projet de loi n°66/09 portant modification de la loi                  n°14/AN/98/4ème L du 1er Avril 1998, 
4. Projet de loi n°67/09 portant ratification de la Convention relative aux Droits des personnes handicapées, 

5. Projet de loi n°69/09 portant ratification du protocole facultatif se rapportant à la convention relative aux Droits des personnes handicapées, 
6. Projet de loi de Finance n°70/09 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2009, 
7. Projet de loi de Finance n°71/09 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008.
8. Projet de loi n°73/09 portant Création de l’Institut de Recherche Médicinale de Djibouti au sein du Centre d’Etudes et de Recherches Scientifiques de Djibouti (CERD), Procédure d’Urgence, déposé au Parlement le 05/12/09;

Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre par Intérim, Garde des Sceaux le Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, Chargé des droits de l’Homme, Monsieur Mohamed Barkat Abdillahi. Ont également pris part à cette réunion, les présidents des Commissions permanentes.

Les projets de loi ci-dessus mentionnés ont été inscrits à l’ordre du jour, de la  première séance publique, qui aura lieu à partir mercredi 16 décembre 2009. 

En fin de séance trois nouveaux projets ont été soumis à l’examen des Commissions :
· Projet de loi de finance n°72/09 portant Adoption de la stratégie Nationale de Développement du Commerce, a été soumis à l’examen de la Commission de la législation et de l’administration générale.
· Projet de loi de finance n°74/09 modifiant la loi n°201/AN/07/5ème L fixant les conditions d’accès en République de Djibouti, a été soumis à l’examen de la Commission de la législation et de l’administration générale.
· Projet de loi de Finance portant Budget de l’Etat pour l’exercice 2010, a été soumis à l’examen de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan.
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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